
Contrairement au parrainage (sponsoring) qui est un versement au service des intérêts com-
merciaux de l’entreprise, le mécénat a pour objectif  principal de soutenir un projet d’intérêt gé-
néral. La question des contreparties liées aux dons a par conséquent fait l’objet de nombreux 
débats. Antérieurement à la loi de finances pour 20001, le dispositif  en faveur du mécénat 
n’était applicable qu’aux seuls versements effectués à titre gratuit, c’est-à-dire sans contrepar-
tie directe ou indirecte au profit de leurs auteurs. L’existence d’une contrepartie institutionnelle, 
symbolique ou de faible importance2 avait toutefois déjà été admise, sous réserve du respect 
de certaines conditions. Dans le principe, il n’était néanmoins pas possible pour une entreprise 
mécène de faire connaître son action ou pour un organisme bénéficiaire de faire connaître le 
nom de son donateur. Des textes législatifs et doctrinaux ont assoupli cette position. Panorama 
de la situation actuelle…

Pour un particulier, le bénéfice de la réduction 
d’impôt au titre d’un don n’est accordé qu’à 
condition que ce versement procède d’une inten-
tion libérale, c’est-à-dire qu’il soit consenti à titre 
gratuit, sans contrepartie directe ou indirecte au 
profit de la personne qui l’effectue.
L’administration fiscale a néanmoins admis l’exis-
tence de contreparties et distingué les « avan-
tages au contenu purement institutionnel ou 
symbolique » et les « contreparties tangibles » 
(remise de biens ou prestation de services)3.

  Contreparties « institutionnelles ou 
symboliques »
Ces avantages peuvent être par exemple consti-
tués par :

des prérogatives attachées à la qualité de 
donateur d’un organisme d’intérêt général 
(droit de vote à ses assemblées générales, 
éligibilité à son conseil d’administration...) ;
un titre honorifique (« membre bienfaiteur », 
« grand mécène »…) ;
toute autre forme d’hommage symbolique 
(nommage, présence dans une liste de mé-
cènes…) ; etc.

L’administration fiscale considère que ces avan-
tages ne constituent pas une contrepartie réelle 
au don et ne saurait par conséquent priver le do-
nateur du bénéfice de l’avantage fiscal.

  Contreparties « tangibles » : remise 
de biens et prestations de services
Il s’agit en général de :

la remise de divers objets matériels ;
l’octroi d’avantages financiers ou commer-
ciaux ;
l’envoi de publications, bulletins d’informa-
tion ou documents divers ;
la mise à disposition d’équipements ou d’ins-
tallations de manière exclusive ou préféren-
tielle ;
l’accès privilégié à des conseils, fichiers ou 
informations de toute nature ; etc.

Par dérogation, l’administration fiscale admet 
l’octroi de ce type de contreparties dès lors 
qu’elles demeurent dans un rapport de 1 à 4 
avec le montant du don (soit 25 %) et qu’elles 
ne dépassent pas, dans tous les cas, la limite 
forfaitaire de 65 €4 (attention ! ce montant peut 
être réactualisé). 

Mécénat et contreparties

Contreparties accordées à un donateur individuel
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Les Repères Admical n°6          Mécénat et contreparties

« Le bénéfice du dispositif en faveur du mécé-
nat ne sera remis en cause que s’il n’existe pas 
une disproportion marquée entre les sommes 
données et la valorisation de la « prestation 
rendue »».5

  L’entreprise peut « signer » son 
action de mécénat
L’article 17 de la loi de finances pour 20006 per-
met à l’ensemble des organismes visés à l’article 
238 bis du code général des impôts d’associer le 
nom de l’entreprise versante aux opérations qu’ils 
réalisent. L’instruction fiscale du 26 avril 20007 est 
venue préciser les choses : 

« il sera considéré que l’association du nom 
de l’entreprise versante aux opérations réa-
lisées par l’organisme relève du mécénat si 
elle se limite à la mention du nom du dona-
teur, quels que soient le support de la mention 
(logo, sigle…) et la forme du nom, à l’excep-
tion de tout message publicitaire ».

L’administration fiscale a pris soin de donner des 
exemples permettant de distinguer la « signa-
ture.» liée à une opération de mécénat, de l’affi-
chage publicitaire mis en place dans une opéra-
tion de parrainage (sponsoring). La frontière est 
ténue toutefois. Vigilance est donc de mise pour 
ne pas risquer de voir requalifier une opération 
de mécénat en parrainage. L’association du nom 
et du logo de l’entreprise au projet soutenu se fait 
dans le cadre strict d’une communication institu-
tionnelle (et non commerciale) de l’entreprise.

« Exemple n°1 : Une association sportive lo-
cale dont le caractère non lucratif n’est pas 
remis en cause perçoit 100 000 euros par an 
d’une entreprise locale. Le nom de cette entre-
prise est inscrit sur un des panneaux du stade.
La contrepartie offerte par l’association ne 
peut pas être assimilée à une simple presta-
tion publicitaire. Dans ce cas, le don n’est que 
signé par l’entreprise et le dispositif du mécé-
nat est applicable.

Exemple n° 2 : Une association sportive ama-
teur est qualifiée pour jouer un tour de coupe 
de France contre un club professionnel. La 
rencontre devient de ce fait un événement 
médiatique. Pour profiter de l’événement, une 
entreprise de la région verse une somme de 
250 000 euros. En contrepartie, des panneaux 
publicitaires à son nom sont installés dans 
l’axe des caméras de télévision. La contrepar-

tie offerte ne peut être assimilée à un don « si-
gné » par l’entreprise. Il s’agit d’une opération 
publicitaire ».8

  L’entreprise peut bénéficier de 
« prestations » en contrepartie de son 
don

En dehors de la mention de son nom et de son 
logo sur les outils de communication de l’orga-
nisme bénéficiaire, l’entreprise mécène peut 
également bénéficier de remise de biens et de 
prestations de services. L’administration fiscale a 
fourni quelques exemples de ce type de contre-
parties plus matérielles.9 

« Exemple n° 5 : Une entreprise transmet sa 
collection d’art contemporain à un grand mu-
sée de province. Le nom de l’entreprise est 
inscrit sur l’ensemble des supports de com-
munication du musée et largement médiatisé 
par la presse locale et nationale. L’entreprise 
dispose de 200 invitations gratuites pour son 
personnel, de quatre soirées réservées à 
des fins de relations publiques (elle assure le 
paiement de la totalité des frais supplémen-
taires induits pour le musée) et crée, sur son 
site Internet, une vitrine valorisant son acte de 
mécénat et proposant une visite virtuelle de 
l’exposition.
Le nom du mécène est associé aux opéra-
tions entreprises par l’organisme bénéficiaire. 
Il existe une disproportion marquée entre les 
contreparties offertes (publicité et « presta-
tions ») et le montant du don. Il s’agit de mé-
cénat.

Exemple n° 7 : Une entreprise informatique 
offre gratuitement à un important musée la 
création d’une base de données informatique 
de ses collections de dessins. L’entreprise 
apporte des heures d’ingénieurs et sa tech-
nologie. Son apport en nature est valorisé 
à 80.000 euros par an, pendant 2 ans. En 
contrepartie, le musée installe un cartel indi-
quant le nom de l’entreprise dans les salles 
consacrées aux dessins et sur l’ensemble des 
supports de communication. L’entreprise dis-
pose par an de quatre soirées réservées pour 
une cinquantaine de clients et de 100 invita-
tions gratuites pour son personnel.
Il s’agit d’une opération de mécénat en raison 
de la disproportion marquée entre le don et les 
contreparties reçues ».
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Contreparties accordées à une entreprise mécène
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  Quelles sont les précautions à 
prendre pour l’entreprise ?

Le mécénat est, par nature, une dérogation au 
principe de spécialité qui oblige l’entreprise à 
exercer des activités conformes à son objet so-
cial. S’il est autorisé par la loi, il faut néanmoins 
rester prudent afin que l’opération ne puisse pas 
être assimilée à un abus de biens sociaux – acte 
contraire à l’intérêt social, fait de mauvaise foi et 
accompli à des fins personnelles, dans l’intérêt 
individuel du dirigeant10. L’absence d’une seule 
de ces conditions exclut l’infraction.

  L’opération de mécénat est a priori conforme à 
l’intérêt social puisqu’elle permet à l’entreprise de 
communiquer de manière positive. Dans certains 
cas la jurisprudence a néanmoins considéré qu’il 
était contraire à l’intérêt social parce que ni utile 
ni profitable à l’entreprise. Par exemple11 :

si le nom de l’entreprise n’est pas associé à 
l’opération réalisée ;
si le don n’est pas réalisé dans l’intérêt exclu-
sif  de la société mais, au moins partiellement, 
dans celui du dirigeant12 ;
si l’opération est disproportionnée par rap-
port à l’avantage que peut en escompter l’en-
treprise13, la proportion s’appréciant au jour 

de la signature de la convention de mécénat 
(il ne peut être reproché par la suite à l’entre-
prise de ne pas avoir bénéficié de retombées 
d’image aussi positives qu’escomptées.

  Une opération de mécénat peut-être réalisée de 
mauvaise foi par le dirigeant lorsqu’il a conscience 
du préjudice qu’il cause ou risque de causer à 
l’entreprise, notamment lorsqu’il a conscience 
de ne pas servir l’intérêt social de l’entreprise en 
refusant que son nom soit associé à l’opération, 
lorsqu’il verse des sommes disproportionnées par 
rapport à l’avantage que l’entreprise peut tirer de 
l’opération en terme d’image ou lorsqu’il agit ex-
clusivement dans son intérêt personnel.

  Pour la Cour de cassation, l’intérêt personnel 
du dirigeant peut être aussi bien matériel que 
moral et résulter, par exemple, du souci d’entrete-
nir des relations d’amitié ou d’affaires, d’avoir de 
bonnes relations avec un parti politique et ses res-
ponsables ou de s’assurer un prestige ou une no-
toriété personnelle… Pour que le délit soit consti-
tué, le juge n’exige pas que l’utilisation abusive 
des biens de l’entreprise ait lieu à des fins exclu-
sivement personnelles. Il y a donc un fort risque 
pour que toute décision « généreuse.» puisse être 
considérée comme prise, au moins partiellement, 
dans l’intérêt personnel du dirigeant.  

Valorisation des contreparties

-

-

-

L’administration n’a pas précisé ce qu’il fallait 
entendre par « disproportion marquée » dans le 
cadre du mécénat d’entreprise. Néanmoins, en 
pratique et par analogie à la définition de la dis-
proportion marquée dans le cadre du mécénat 
des particuliers, le montant total des contreparties 
est limité à 25 % du montant du don.

Qu’il s’agisse de particuliers ou d’entreprises, au-
cune règle n’a par ailleurs été donnée pour valo-
riser les contreparties dont peuvent bénéficier les 
donateurs. Chaque organisme bénéficiaire retient 
ses propres modes de calcul. Certains d’entre eux 
ont établi des barèmes de valeur pour une plus 
grande transparence vis-à-vis de leurs donateurs.

  Valoriser les contreparties matérielles
C’est généralement le prix de vente qui est retenu 
lorsqu’il s’agit d’un bien ou service accessible à 

la vente. Lorsque le bien ou la prestation ne fait 
pas l’objet d’offre commerciale (ex : édition d’une 
revue pour les mécènes), le coût de revient fait 
souvent office de référence.

  Valoriser les contreparties d’image
La mention du nom et du logo de l’entreprise sur 
les outils de communication du projet soutenu 
n’est pas systématiquement valorisée. Si l’orga-
nisme bénéficiaire choisit de valoriser cet avan-
tage, il est préférable d’établir des règles (par 
exemple retenir un pourcentage du coût global de 
la campagne de communication liée au projet).
Les retombées d’image non quantifiables (par 
exemple l’engouement des médias et des ré-
seaux sociaux)  constituent une contrepartie très 
indirecte qui ne prive pas la dépense de mécénat 
d’être éligible à l’avantage fiscal.
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Pour aller plus loin

Construire et sécuriser les contreparties
  Répondre à des attentes variées

En fonction de sa politique de mécénat et du pro-
jet soutenu, chaque mécène appréhende diffé-
remment la question des contreparties. Certains 
souhaitent uniquement voir leur nom associé au 
projet, d’autres espèrent impliquer largement 
leurs collaborateurs… Hier très orientées vers 
les relations publiques, les contreparties pren-
nent désormais souvent une toute autre tour-
nure. Sensibilisations, visites privées, interaction 
avec les acteurs du projet : une occasion pour 
le bénéficiaire du don de se faire connaître et de 
transmettre ses valeurs aux parties prenantes de 
l’entreprise (salariés et leur famille, clients, four-
nisseurs,…). 

  Encadrer la pratique

Dans tous les cas les contreparties doivent faire 
l’objet d’une construction commune et être ins-
crites dans la convention de mécénat afin de li-
miter les demandes abusives et de garantir une 
traçabilité en cas de contrôle fiscal. La conven-
tion devrait ainsi lister et quantifier précisément 
chaque contrepartie pour permettre sa valorisa-
tion (ex. : « l’entreprise se verra remettre 10 ca-
talogues de l’exposition soutenue en version fran-
çaise » plutôt que « l’entreprise se verra remettre 
des catalogues de l’exposition soutenue »).

L’entreprise ne peut pas faire de ses contrepar-
ties une utilisation commerciale (ex : utilisation 
d’une mise à disposition d’espace pour l’organi-
sation du lancement d’un nouveau produit).

g5
Texte souligné 


